
Fidèle à ses origines
Dès sa création en 1937 par des patients en 
sanatorium, l’ORSAC fi xait sa ligne de conduite :
«Créer et faire fonctionner des établissements 
collectifs où tout serait mis en œuvre, non 
seulement pour la guérison des malades mais 
pour le développement de leur personnalité et leur 
réinsertion dans la vie familiale, professionnelle 
et sociale».

L’ORSAC entend, dans un cadre désormais 
laïc, rester fi dèle à l’éthique de ses fondateurs 
imprégnée d’un humanisme chrétien d’avant-
garde. Sa fi nalité première vise à tout mettre 
en œuvre pour accueillir, soigner, accompagner, 
responsabiliser et insérer chacune des person-
nes accueillies.

L’ORSAC s’est révélée au fi l du temps un cataly-
seur d’opportunités et d’initiatives, s’ouvrant à de 
nombreux domaines du sanitaire, du médico-
social et du social. Elle accueille à présent, dans 
ses 18 établissements et services, une population 
de jeunes, d’adultes et de personnes âgées fragi-
lisés par des handicaps psychiques, physiques 
ou sociaux, permanents ou passagers.

Acteur responsable et engagé
L’ORSAC s’impose des critères d’exigences en 
termes de qualité, d’indépendance, d’écoute 
et de personnalisation de la relation, permet-
tant à chacun de trouver ou de retrouver son 
autonomie et de s’intégrer au mieux dans son 
environnement.
Elle veut agir en liaison étroite avec les autres 
acteurs de la vie publique et sociale qui, comme 
elle, ont le souci d’inscrire la dignité et le respect 
fondamental de la personne accueillie au cœur 
de leurs préoccupations et de leurs actions.
Elle cherche en permanence à concilier sens des 
responsabilités et engagement : 

● En s’appuyant sur la complémentarité et la 
collaboration entre un fort engagement des 
bénévoles et le professionnalisme des salariés.
● En privilégiant une organisation décentralisée 
où le principe de subsidiarité est affi rmé pour 
permettre la responsabilisation de tous.
● En mettant en œuvre une politique active de 
gestion des ressources humaines.
● En étant soucieuse d’une bonne gestion et 
d’une utilisation optimale des fonds publics 
importants qui lui sont confi és dans le cadre des 
missions d’intérêt général. 
● En veillant à assurer l’expression et le droit 
des usagers et de leurs familles dans toutes ses 
activités. 
● En faisant connaître ses réalisations, ses 
propositions, et ses prises de position.
                         
Tournée vers l’avenir
Afin d’assurer toujours mieux sa mission, 
L’ORSAC marque sa volonté d’innovation per-
manente grâce à :
● Une veille stratégique permettant d’anticiper 
et de répondre effi cacement aux évolutions et 
besoins nouveaux.
● Le renforcement des synergies entre ses 
différents secteurs d’activité afi n de favoriser 
l’ouverture et l’élargissement des compétences 
tout en consolidant le sentiment d’appartenance 
à l’association.
● Le développement de relations partenariales de 
proximité avec les pouvoirs publics, les organisa-
tions professionnelles et les autres associations.

L’ORSAC inscrit son action dans une 
démarche citoyenne, persuadée que le 
monde associatif est un lieu privilégié 
pour l’exercice d’une démocratie parti-
cipative et de proximité.

L’Orsac en chiffres

● Personnes accueillies 

Médico-Social et Social : 
1300 personnes

Sanitaire : 
fi le active de 18000 personnes 
dont 3800 en hospitalisation complète

● 2200 salariés

● 117 millions euros de budget de 
fonctionnement majoritairement 
fi nancé par la Sécurité Sociale, 
les départements et l’Etat

historique
L’Association fut fondée en 1937 à 
Hauteville (Ain) dans le but de permettre 
à de jeunes tuberculeux de préparer 
leur réinsertion à l’issue de leur séjour 
en sanatorium. 

Aprés la guerre, et la quasi disparition 
des sanatoriums, l’Orsac se diversifi a, 
tout en conservant sa fi nalité d’origine. 

D’année en année, de nouveaux 
établissements sont venus rejoindre 
l’Association. Une étape importante 
fut franchie en 1974, lorsque l’Orsac 
accepta la donation des religieuses 
de Saint Joseph, de 2 hôpitaux 
psychiatriques à Bourg en Bresse. 

Depuis l’Association a élargi son champ 
d’activité par la reprise et la création 
d’autres établissements, en réponse à 
de nouveaux besoins dans le Sanitaire, 
le Médico-Social et le Social.

La Charte

  est une association gestionnaire ayant un large éventail d’activités 
  dans les départements de l’Ain, du Rhône, de la Drôme et des Alpes Maritimes.

Ses champs d’actions : le Sanitaire ; le Médico-Social et le Social.

Ses pôles de compétences : la Psychiatrie ; la Médecine Physique et 
la Réadaptation Fonctionnelle ; la Protection de l’Enfance ; 
l’Accueil et le Soin des Enfants et des Adultes en situation de handicap, 
des Personnes Agées ; le Travail Protégé ; l’Insertion.

Secrétariat Général
 51 rue de la bourse 69002 Lyon

Tél. : 04.72.56.73.00 - Fax. : 04.72.56.73.09 - E.Mail : orsacsiege@wanadoo.fr
 (Association reconnue d’utilité publique décret du 25 janvier 1952)

site internet : www.orsac.fr 
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SANITAIRE
établissements Participants au
Service Public Hospitalier (PSPH)

■ Psychiatrie
❏ Centre Psychothérapique de l’Ain 
à Bourg-en-Bresse (Ain)

● Il assure le service public de lutte contre les 
maladies mentales, l’alcoolisme et les toxicomanies 
dans le département de l’Ain.

● A côté des moyens hospitaliers (431 lits) implan-
tés sur le site de Bourg-en-Bresse et à Ambérieu-
en-Bugey, il assure des activités extra-hospitalières 
notamment, dans les centres médico-psychologi-
ques, dans les centres d’accueil thérapeutique à 
temps partiel et par l’hospitalisation de jour.

● 18000 patients sont pris en charge au moins 
une fois dans l’année, dont 2500 bénéfi ciant d’une 
prise en charge mixte.

❏ Hélios à Hauteville (Ain)

● Centre de Postcure de 30 lits : soins de suites 
pour hommes majeurs, atteints par la maladie 
mentale et ne nécessitant plus de soins aigus.

■ Médecine Physique 
et Réadaptation Fonctionnelle

❏ L’Orcet à Hauteville (Ain)

● Centre de 71 lits, avec plateau technique 
moderne, piscine de rééducation.

● Spécialisé dans la rééducation des pathologies 
neurologiques, orthopédiques; la rhumatologie et 
en particulier des rachis opérés.

❏ Mont-Fleuri à Grasse (Alpes-Maritimes)

● Centre de 102 lits avec plateau technique de 
rééducation de 500 m2 et balnéothérapie. 

● Accueil de jeunes et adultes : Neurologie 
(hémiplégies, AVC, traumas crâniens). Traumato et 
orthopédie. Rhumatologie et appareillage. 

● Accueil de seniors : rééducation à orientation 
gériatrique.

SOCIAL
Accompagnement 
vers le milieu ordinaire de vie

■ Protection de l’Enfance

❏ Saint-Vincent 
à Oullins (Rhône) 
Maison d’Enfants à Caractère Social

Internat :
● 85 places pour enfants et adoles-
cents (3 à 21 ans) placés par le juge 
des enfants et le Service d’Aide 
Sociale à l’Enfance du Rhône et des 
départements limitrophes.

● Accompagnement de jeunes 
majeurs en vue de leur inser-
tion sociale et professionnelle  : 5 
appartements semi-collectifs et 8 
indépendants.

Externat  : 
● 10 places pour des jeunes âgés de 
10 à 16 ans.

❏ Les Marmousets 
à Ferney-Voltaire (Ain)
Maison d’Enfants à Caractère Social 

● 58 places pour enfants et ado-
lescents placés par les juges des 
enfants et/ou le Service d’Aide 
Sociale à l’Enfance de l’Ain et des 
départements Limitrophes.

Service d’Hébergement 
Individualisé et Diversifi é
● 14 places destinées à l’accom-
pagnement de mineurs de 17 ans 
ainsi que de majeurs de 18 à  21 
ans accueillis en appartements 
extérieurs et répartis sur l’ensemble 

de la région d’activité.
Les différents sites d’accueils sont 
répartis sur 2 pôles : Pôle Ferney-
Voltaire/Divonne (L’Epopée, La 
Licorne, My Dream.) ; Pôle Nantua / 
Oyonnax / Bellegarde 
(Les Hespérides, Les Daphnés, 
Passerelle).

 

■ Insertion

❏ Envol à Blyes (Ain)
Plate-forme d’Orientation, 
de Redynamisation 
Socio-Professionnelle ; 
de Réentraînement au travail 
(Atelier et Chantier d’Insertion 
– Cafétéria d’Insertion) 

● accueil de 200 personnes par an.

● Insertion sociale visant à l’éla-
boration de projets professionnels 
et/ou sociaux adaptés.

❏ Envol à Ambérieu (Ain)
Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale 
(et autres formes d’Hébergements) : 
29 logements

● Insertion sociale visant l’autono-
mie et l’accès au logement de droit 
commun.

Aide à la mobilité pour l’emploi : 

● Prêts de véhicules

❏ Orsac-Insertion 
à Bourg-en-Bresse (Ain)
Service d’Accompagnement 
à l’Emploi 

● Accompagnement à l’emploi en 
milieu ordinaire de jeunes et adultes 
handicapés par la maladie mentale 
et/ou présentant des troubles du 
comportement.

● Bilans d’évaluation et d’orientation 
professionnelle pour personnes 
handicapées psychiques.

● Réalisations de mesures d’Appui 
Social Individualisé (ASI).

● Prestations d’aide au maintien 
dans l’emploi et de prévention de la 
désinsertion.

● Formations sur le thème : 
Handicap psychique et travail. 

(Orsac-Insertion a 5 antennes dans 
l’Ain et une capacité d’accueil de 
300 personnes par an).

❏ FAT à Peronnas (Ain)
Atelier et Chantier d’Insertion

● Structure à vocation industrielle, 
regroupée avec une Entreprise Adap-
tée (cf. FAT en Médico-Social).

● Réentrainement au travail par 
l’activité économique et accompa-
gnement social pour un retour vers 
l’emploi. 

MEDICO-SOCIAL
Accueil et soin de personnes
en situation de handicap

■ Jeunes

❏ L’Arc-en-ciel à Trévoux (Ain) 
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique

● Internat de 36 places et semi internat de 14 places 
pour adolescents de 11 à 17 ans, d’intelligence 
normale ou supérieure à la normale, présentant des 
troubles graves du comportement ou de la personnalité 
(Scolarité 6è à 3è interne à l’institut - classes à petit 
effectif).

● Service d’aide psychologique accueillant 34 enfants, 
adolescents et jeunes adultes (garçons et fi lles) de 
1 à 6 jours par semaine. Ces jeunes présentent des 
troubles graves du comportement ou de la personnalité, 
compatibles avec une scolarité traditionnelle.

● Service de prévention, dépistage et d’aide 
thérapeutique pour adolescents ou jeunes adultes de 
collèges ou lycées.

❏ Les Alaniers de Brou à Bourg-en-Bresse (Ain)
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

● 58 places d’internat et 14 places d’externat 
pour enfants et adolescents atteints de troubles 
du comportement et de la conduite, avec diffi culté

d’adaptation scolaire (enseignement gé-
néral adapté et formation professionnelle 
en alternance).

Service d’Education Spécialisée 
et de Soins A Domicile 

● Capacité d’accueil de 25 places. 
Prise en charge éducative, scolaire et 
thérapeutique, sans sortir les jeunes de 
leur milieu familial habituel. 

■ Adultes

❏ Les Foyers de Roche Fleurie 
à Prémeyzel (Ain)
Foyer Occupationnel (90 places) 
Foyer d’Accueil Médicalisé (48 places) 

● Ces Foyers accueillent des adultes 
handicapés par la maladie mentale. Ils 
visent à développer ou à préserver leur 
autonomie.

●  Large gamme d’activités: mini ferme, 
sorties et promenades, musique et chant, 
arts plastiques, clubs (cuisine, tricot, 
déco., astronomie, photos, journal), 
ateliers occupationnels (sous-traitance 
industrielle, conditionnement, savonnerie, 
fabrication de bougies...).

❏ La Freta à Hauteville (Ain)

Dans 3 unités d’accueil : accompagnement 
social et professionnel d’adultes, hommes, 
femmes ou en couple, en situation de 
handicaps psychique et mental.

Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT) 

● 66 places dans les métiers de la forêt et 
de l’environnement, de la sous traitance et 
des services hôteliers.

Foyer d’Hébergement 
● Capacité d’accueil : 48 places, en 4 
unités de 12, dont un dispositif d’accom-
pagnement à la vie autonome.

Service d’Accompagnement 

et de Soutien (SAS)  

● Capacité d’accueil : 25 places pour 
adultes, locataires de leurs logements sur 
le plateau d’Hauteville. 

❏ La Ferme Dienet 
à Saint Paul de Varax (Ain)
Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT)

● Accès au travail de personnes présen-
tant des diffi cultés de l’ordre du handicap 
mental ou psychique.

● Capacité d’accueil : 52 places.

● Les activités professionnelles s’arti-
culent autour de plusieurs secteurs : 
agricole, transformation des produits 
élevés, maintenance et cuisine-buande-
rie-lingerie-entretien des locaux. 

❏ SAS-ORSAC 
à Bourg-en-Bresse (Ain) 
Service d’Accompagnement 

et de Soutien

● Capacité d’accueil : 60 places.

● Accompagnement éducatif et social 
visant l’insertion sociale de personnes 
atteintes de handicaps psychique et/ou 
mental et habitant en milieu ordinaire.

❏ FAT à Péronnas (Ain)
Entreprise Adaptée 

● vocation industrielle (70 places dont 60 
reconnues Travailleurs Handicapés). 

● Permettre l’activité professionnelle de 
travailleurs handicapés et favoriser le 
retour en milieu ordinaire de travail. 

● fabrication de sacs plastiques publici-
taires, industriels, d’emballages carton, 
découpe de rouleaux et grillages pour la 
plasticulture, montage industriel (secteurs 
cosmétique et médical).

■ Personnes Agées

❏ La Pousterle à Nyons (Drôme)
Etablissement d’Hébergement de 
Personnes Agées Autonomes

● Foyer logements de 77 studios 
(T1-T1bis-T2) : Accueil permanent ou 
temporaire de personnes de plus de 60 
ans, seule ou en couple. Ils ont une totale 
autonomie, tout en bénéfi ciant d’espaces 
et d’activités collectives.

Etablissement d’Hébergement de 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

● Maison de retraite (62 places) et Unité 
pour malades « Alzheimer » (14 places) : 
le projet de vie, de soins et d’animation, 
permet aux résidents de vivre le plus 
possible selon leurs souhaits.

❏ Mont-Fleuri 
à Grasse (Alpes-Maritimes)
Etablissement d’Hébergement de 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

● Capacité d’accueil de 72 places en 
permanent ou temporaire, dont une unité 
pour personnes désorientées.

● Le projet de vie consiste à garantir aux 
résidents, en fonction de leurs possibilités 
et souhaits, la plus grande autonomie 
possible.

● secteurs d’activités et établissements secteurs d’activités et établissements ●
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● Prêts de véhicules

❏ Orsac-Insertion 
à Bourg-en-Bresse (Ain)
Service d’Accompagnement 
à l’Emploi 

● Accompagnement à l’emploi en 
milieu ordinaire de jeunes et adultes 
handicapés par la maladie mentale 
et/ou présentant des troubles du 
comportement.

● Bilans d’évaluation et d’orientation 
professionnelle pour personnes 
handicapées psychiques.

● Réalisations de mesures d’Appui 
Social Individualisé (ASI).

● Prestations d’aide au maintien 
dans l’emploi et de prévention de la 
désinsertion.

● Formations sur le thème : 
Handicap psychique et travail. 

(Orsac-Insertion a 5 antennes dans 
l’Ain et une capacité d’accueil de 
300 personnes par an).

❏ FAT à Peronnas (Ain)
Atelier et Chantier d’Insertion

● Structure à vocation industrielle, 
regroupée avec une Entreprise Adap-
tée (cf. FAT en Médico-Social).

● Réentrainement au travail par 
l’activité économique et accompa-
gnement social pour un retour vers 
l’emploi. 

MEDICO-SOCIAL
Accueil et soin de personnes
en situation de handicap

■ Jeunes

❏ L’Arc-en-ciel à Trévoux (Ain) 
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique

● Internat de 36 places et semi internat de 14 places 
pour adolescents de 11 à 17 ans, d’intelligence 
normale ou supérieure à la normale, présentant des 
troubles graves du comportement ou de la personnalité 
(Scolarité 6è à 3è interne à l’institut - classes à petit 
effectif).

● Service d’aide psychologique accueillant 34 enfants, 
adolescents et jeunes adultes (garçons et fi lles) de 
1 à 6 jours par semaine. Ces jeunes présentent des 
troubles graves du comportement ou de la personnalité, 
compatibles avec une scolarité traditionnelle.

● Service de prévention, dépistage et d’aide 
thérapeutique pour adolescents ou jeunes adultes de 
collèges ou lycées.

❏ Les Alaniers de Brou à Bourg-en-Bresse (Ain)
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

● 58 places d’internat et 14 places d’externat 
pour enfants et adolescents atteints de troubles 
du comportement et de la conduite, avec diffi culté

d’adaptation scolaire (enseignement gé-
néral adapté et formation professionnelle 
en alternance).

Service d’Education Spécialisée 
et de Soins A Domicile 

● Capacité d’accueil de 25 places. 
Prise en charge éducative, scolaire et 
thérapeutique, sans sortir les jeunes de 
leur milieu familial habituel. 

■ Adultes

❏ Les Foyers de Roche Fleurie 
à Prémeyzel (Ain)
Foyer Occupationnel (90 places) 
Foyer d’Accueil Médicalisé (48 places) 

● Ces Foyers accueillent des adultes 
handicapés par la maladie mentale. Ils 
visent à développer ou à préserver leur 
autonomie.

●  Large gamme d’activités: mini ferme, 
sorties et promenades, musique et chant, 
arts plastiques, clubs (cuisine, tricot, 
déco., astronomie, photos, journal), 
ateliers occupationnels (sous-traitance 
industrielle, conditionnement, savonnerie, 
fabrication de bougies...).

❏ La Freta à Hauteville (Ain)

Dans 3 unités d’accueil : accompagnement 
social et professionnel d’adultes, hommes, 
femmes ou en couple, en situation de 
handicaps psychique et mental.

Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT) 

● 66 places dans les métiers de la forêt et 
de l’environnement, de la sous traitance et 
des services hôteliers.

Foyer d’Hébergement 
● Capacité d’accueil : 48 places, en 4 
unités de 12, dont un dispositif d’accom-
pagnement à la vie autonome.

Service d’Accompagnement 

et de Soutien (SAS)  

● Capacité d’accueil : 25 places pour 
adultes, locataires de leurs logements sur 
le plateau d’Hauteville. 

❏ La Ferme Dienet 
à Saint Paul de Varax (Ain)
Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT)

● Accès au travail de personnes présen-
tant des diffi cultés de l’ordre du handicap 
mental ou psychique.

● Capacité d’accueil : 52 places.

● Les activités professionnelles s’arti-
culent autour de plusieurs secteurs : 
agricole, transformation des produits 
élevés, maintenance et cuisine-buande-
rie-lingerie-entretien des locaux. 

❏ SAS-ORSAC 
à Bourg-en-Bresse (Ain) 
Service d’Accompagnement 

et de Soutien

● Capacité d’accueil : 60 places.

● Accompagnement éducatif et social 
visant l’insertion sociale de personnes 
atteintes de handicaps psychique et/ou 
mental et habitant en milieu ordinaire.

❏ FAT à Péronnas (Ain)
Entreprise Adaptée 

● vocation industrielle (70 places dont 60 
reconnues Travailleurs Handicapés). 

● Permettre l’activité professionnelle de 
travailleurs handicapés et favoriser le 
retour en milieu ordinaire de travail. 

● fabrication de sacs plastiques publici-
taires, industriels, d’emballages carton, 
découpe de rouleaux et grillages pour la 
plasticulture, montage industriel (secteurs 
cosmétique et médical).

■ Personnes Agées

❏ La Pousterle à Nyons (Drôme)
Etablissement d’Hébergement de 
Personnes Agées Autonomes

● Foyer logements de 77 studios 
(T1-T1bis-T2) : Accueil permanent ou 
temporaire de personnes de plus de 60 
ans, seule ou en couple. Ils ont une totale 
autonomie, tout en bénéfi ciant d’espaces 
et d’activités collectives.

Etablissement d’Hébergement de 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

● Maison de retraite (62 places) et Unité 
pour malades « Alzheimer » (14 places) : 
le projet de vie, de soins et d’animation, 
permet aux résidents de vivre le plus 
possible selon leurs souhaits.

❏ Mont-Fleuri 
à Grasse (Alpes-Maritimes)
Etablissement d’Hébergement de 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

● Capacité d’accueil de 72 places en 
permanent ou temporaire, dont une unité 
pour personnes désorientées.

● Le projet de vie consiste à garantir aux 
résidents, en fonction de leurs possibilités 
et souhaits, la plus grande autonomie 
possible.

● secteurs d’activités et établissements secteurs d’activités et établissements ●



SANITAIRE
établissements Participants au
Service Public Hospitalier (PSPH)

■ Psychiatrie
❏ Centre Psychothérapique de l’Ain 
à Bourg-en-Bresse (Ain)

● Il assure le service public de lutte contre les 
maladies mentales, l’alcoolisme et les toxicomanies 
dans le département de l’Ain.

● A côté des moyens hospitaliers (431 lits) implan-
tés sur le site de Bourg-en-Bresse et à Ambérieu-
en-Bugey, il assure des activités extra-hospitalières 
notamment, dans les centres médico-psychologi-
ques, dans les centres d’accueil thérapeutique à 
temps partiel et par l’hospitalisation de jour.

● 18000 patients sont pris en charge au moins 
une fois dans l’année, dont 2500 bénéfi ciant d’une 
prise en charge mixte.

❏ Hélios à Hauteville (Ain)

● Centre de Postcure de 30 lits : soins de suites 
pour hommes majeurs, atteints par la maladie 
mentale et ne nécessitant plus de soins aigus.

■ Médecine Physique 
et Réadaptation Fonctionnelle

❏ L’Orcet à Hauteville (Ain)

● Centre de 71 lits, avec plateau technique 
moderne, piscine de rééducation.

● Spécialisé dans la rééducation des pathologies 
neurologiques, orthopédiques; la rhumatologie et 
en particulier des rachis opérés.

❏ Mont-Fleuri à Grasse (Alpes-Maritimes)

● Centre de 102 lits avec plateau technique de 
rééducation de 500 m2 et balnéothérapie. 

● Accueil de jeunes et adultes : Neurologie 
(hémiplégies, AVC, traumas crâniens). Traumato et 
orthopédie. Rhumatologie et appareillage. 

● Accueil de seniors : rééducation à orientation 
gériatrique.

SOCIAL
Accompagnement 
vers le milieu ordinaire de vie

■ Protection de l’Enfance

❏ Saint-Vincent 
à Oullins (Rhône) 
Maison d’Enfants à Caractère Social

Internat :
● 85 places pour enfants et adoles-
cents (3 à 21 ans) placés par le juge 
des enfants et le Service d’Aide 
Sociale à l’Enfance du Rhône et des 
départements limitrophes.

● Accompagnement de jeunes 
majeurs en vue de leur inser-
tion sociale et professionnelle  : 5 
appartements semi-collectifs et 8 
indépendants.

Externat  : 
● 10 places pour des jeunes âgés de 
10 à 16 ans.

❏ Les Marmousets 
à Ferney-Voltaire (Ain)
Maison d’Enfants à Caractère Social 

● 58 places pour enfants et ado-
lescents placés par les juges des 
enfants et/ou le Service d’Aide 
Sociale à l’Enfance de l’Ain et des 
départements Limitrophes.

Service d’Hébergement 
Individualisé et Diversifi é
● 14 places destinées à l’accom-
pagnement de mineurs de 17 ans 
ainsi que de majeurs de 18 à  21 
ans accueillis en appartements 
extérieurs et répartis sur l’ensemble 

de la région d’activité.
Les différents sites d’accueils sont 
répartis sur 2 pôles : Pôle Ferney-
Voltaire/Divonne (L’Epopée, La 
Licorne, My Dream.) ; Pôle Nantua / 
Oyonnax / Bellegarde 
(Les Hespérides, Les Daphnés, 
Passerelle).

 

■ Insertion

❏ Envol à Blyes (Ain)
Plate-forme d’Orientation, 
de Redynamisation 
Socio-Professionnelle ; 
de Réentraînement au travail 
(Atelier et Chantier d’Insertion 
– Cafétéria d’Insertion) 

● accueil de 200 personnes par an.

● Insertion sociale visant à l’éla-
boration de projets professionnels 
et/ou sociaux adaptés.

❏ Envol à Ambérieu (Ain)
Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale 
(et autres formes d’Hébergements) : 
29 logements

● Insertion sociale visant l’autono-
mie et l’accès au logement de droit 
commun.

Aide à la mobilité pour l’emploi : 

● Prêts de véhicules

❏ Orsac-Insertion 
à Bourg-en-Bresse (Ain)
Service d’Accompagnement 
à l’Emploi 

● Accompagnement à l’emploi en 
milieu ordinaire de jeunes et adultes 
handicapés par la maladie mentale 
et/ou présentant des troubles du 
comportement.

● Bilans d’évaluation et d’orientation 
professionnelle pour personnes 
handicapées psychiques.

● Réalisations de mesures d’Appui 
Social Individualisé (ASI).

● Prestations d’aide au maintien 
dans l’emploi et de prévention de la 
désinsertion.

● Formations sur le thème : 
Handicap psychique et travail. 

(Orsac-Insertion a 5 antennes dans 
l’Ain et une capacité d’accueil de 
300 personnes par an).

❏ FAT à Peronnas (Ain)
Atelier et Chantier d’Insertion

● Structure à vocation industrielle, 
regroupée avec une Entreprise Adap-
tée (cf. FAT en Médico-Social).

● Réentrainement au travail par 
l’activité économique et accompa-
gnement social pour un retour vers 
l’emploi. 

MEDICO-SOCIAL
Accueil et soin de personnes
en situation de handicap

■ Jeunes

❏ L’Arc-en-ciel à Trévoux (Ain) 
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique

● Internat de 36 places et semi internat de 14 places 
pour adolescents de 11 à 17 ans, d’intelligence 
normale ou supérieure à la normale, présentant des 
troubles graves du comportement ou de la personnalité 
(Scolarité 6è à 3è interne à l’institut - classes à petit 
effectif).

● Service d’aide psychologique accueillant 34 enfants, 
adolescents et jeunes adultes (garçons et fi lles) de 
1 à 6 jours par semaine. Ces jeunes présentent des 
troubles graves du comportement ou de la personnalité, 
compatibles avec une scolarité traditionnelle.

● Service de prévention, dépistage et d’aide 
thérapeutique pour adolescents ou jeunes adultes de 
collèges ou lycées.

❏ Les Alaniers de Brou à Bourg-en-Bresse (Ain)
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

● 58 places d’internat et 14 places d’externat 
pour enfants et adolescents atteints de troubles du 
comportement et de la conduite, avec diffi culté d’adap-

tation scolaire (enseignement général 
adapté et formation professionnelle en 
alternance).

Service d’Education Spécialisée 
et de Soins A Domicile 

● Capacité d’accueil de 25 places. 
Prise en charge éducative, scolaire et 
thérapeutique, sans sortir les jeunes de 
leur milieu familial habituel. 

■ Adultes

❏ Les Foyers de Roche Fleurie 
à Prémeyzel (Ain)
Foyer Occupationnel (90 places) 
Foyer d’Accueil Médicalisé (48 places) 

● Ces Foyers accueillent des adultes 
handicapés par la maladie mentale. Ils 
visent à développer ou à préserver leur 
autonomie.

●  Large gamme d’activités: mini ferme, 
sorties et promenades, musique et chant, 
arts plastiques, clubs (cuisine, tricot, 
déco., astronomie, photos, journal), 
ateliers occupationnels (sous-traitance 
industrielle, conditionnement, savonnerie, 
fabrication de bougies...).

❏ La Freta à Hauteville (Ain)

Dans 3 unités d’accueil : accompagnement 
social et professionnel d’adultes, hommes, 
femmes ou en couple, en situation de 
handicaps psychique et mental.

Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT) 

● 66 places dans les métiers de la forêt et 
de l’environnement, de la sous traitance et 
des services hôteliers.

Foyer d’Hébergement 
● Capacité d’accueil : 48 places, en 4 
unités de 12, dont un dispositif d’accom-
pagnement à la vie autonome.

Service d’Accompagnement 

et de Soutien (SAS)  

● Capacité d’accueil : 25 places pour 
adultes, locataires de leurs logements sur 
le plateau d’Hauteville. 

❏ La Ferme Dienet 
à Saint Paul de Varax (Ain)
Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT)

● Accès au travail de personnes présen-
tant des diffi cultés de l’ordre du handicap 
mental ou psychique.

● Capacité d’accueil : 52 places.

● Les activités professionnelles s’arti-
culent autour de plusieurs secteurs : 
agricole, transformation des produits 
élevés, maintenance et cuisine-buande-
rie-lingerie-entretien des locaux. 

❏ SAS-ORSAC 
à Bourg-en-Bresse (Ain) 
Service d’Accompagnement 

et de Soutien

● Capacité d’accueil : 60 places.

● Accompagnement éducatif et social 
visant l’insertion sociale de personnes 
atteintes de handicaps psychique et/ou 
mental et habitant en milieu ordinaire.

❏ FAT à Péronnas (Ain)
Entreprise Adaptée 

● vocation industrielle (70 places dont 60 
reconnues Travailleurs Handicapés). 

● Permettre l’activité professionnelle de 
travailleurs handicapés et favoriser le 
retour en milieu ordinaire de travail. 

● fabrication de sacs plastiques publici-
taires, industriels, d’emballages carton, 
découpe de rouleaux et grillages pour la 
plasticulture, montage industriel (secteurs 
cosmétique et médical).

■ Personnes Agées

❏ La Pousterle à Nyons (Drôme)
Etablissement d’Hébergement de 
Personnes Agées Autonomes

● Foyer logements de 77 studios 
(T1-T1bis-T2) : Accueil permanent ou 
temporaire de personnes de plus de 60 
ans, seule ou en couple. Ils ont une totale 
autonomie, tout en bénéfi ciant d’espaces 
et d’activités collectives.

Etablissement d’Hébergement de 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

● Maison de retraite (62 places) et Unité 
pour malades « Alzheimer » (14 places) : 
le projet de vie, de soins et d’animation, 
permet aux résidents de vivre le plus 
possible selon leurs souhaits.

❏ Mont-Fleuri 
à Grasse (Alpes-Maritimes)
Etablissement d’Hébergement de 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

● Capacité d’accueil de 72 places en 
permanent ou temporaire, dont une unité 
pour personnes désorientées.

● Le projet de vie consiste à garantir aux 
résidents, en fonction de leurs possibilités 
et souhaits, la plus grande autonomie 
possible.

● secteurs d’activités et établissements secteurs d’activités et établissements ●



Fidèle à ses origines
Dès sa création en 1937 par des patients en 
sanatorium, l’ORSAC fi xait sa ligne de conduite :
«Créer et faire fonctionner des établissements 
collectifs où tout serait mis en œuvre, non 
seulement pour la guérison des malades mais 
pour le développement de leur personnalité et leur 
réinsertion dans la vie familiale, professionnelle 
et sociale».

L’ORSAC entend, dans un cadre désormais 
laïc, rester fi dèle à l’éthique de ses fondateurs 
imprégnée d’un humanisme chrétien d’avant-
garde. Sa fi nalité première vise à tout mettre 
en œuvre pour accueillir, soigner, accompagner, 
responsabiliser et insérer chacune des person-
nes accueillies.

L’ORSAC s’est révélée au fi l du temps un cataly-
seur d’opportunités et d’initiatives, s’ouvrant à de 
nombreux domaines du sanitaire, du médico-
social et du social. Elle accueille à présent, dans 
ses 18 établissements et services, une population 
de jeunes, d’adultes et de personnes âgées fragi-
lisés par des handicaps psychiques, physiques 
ou sociaux, permanents ou passagers.

Acteur responsable et engagé
L’ORSAC s’impose des critères d’exigences en 
termes de qualité, d’indépendance, d’écoute 
et de personnalisation de la relation, permet-
tant à chacun de trouver ou de retrouver son 
autonomie et de s’intégrer au mieux dans son 
environnement.
Elle veut agir en liaison étroite avec les autres 
acteurs de la vie publique et sociale qui, comme 
elle, ont le souci d’inscrire la dignité et le respect 
fondamental de la personne accueillie au cœur 
de leurs préoccupations et de leurs actions.
Elle cherche en permanence à concilier sens des 
responsabilités et engagement : 

● En s’appuyant sur la complémentarité et la 
collaboration entre un fort engagement des 
bénévoles et le professionnalisme des salariés.
● En privilégiant une organisation décentralisée 
où le principe de subsidiarité est affi rmé pour 
permettre la responsabilisation de tous.
● En mettant en œuvre une politique active de 
gestion des ressources humaines.
● En étant soucieuse d’une bonne gestion et 
d’une utilisation optimale des fonds publics 
importants qui lui sont confi és dans le cadre des 
missions d’intérêt général. 
● En veillant à assurer l’expression et le droit 
des usagers et de leurs familles dans toutes ses 
activités. 
● En faisant connaître ses réalisations, ses 
propositions, et ses prises de position.
                         
Tournée vers l’avenir
Afin d’assurer toujours mieux sa mission, 
L’ORSAC marque sa volonté d’innovation per-
manente grâce à :
● Une veille stratégique permettant d’anticiper 
et de répondre effi cacement aux évolutions et 
besoins nouveaux.
● Le renforcement des synergies entre ses 
différents secteurs d’activité afi n de favoriser 
l’ouverture et l’élargissement des compétences 
tout en consolidant le sentiment d’appartenance 
à l’association.
● Le développement de relations partenariales de 
proximité avec les pouvoirs publics, les organisa-
tions professionnelles et les autres associations.

L’ORSAC inscrit son action dans une 
démarche citoyenne, persuadée que le 
monde associatif est un lieu privilégié 
pour l’exercice d’une démocratie parti-
cipative et de proximité.

L’Orsac en chiffres

● Personnes accueillies 

Médico-Social et Social : 
1300 personnes

Sanitaire : 
fi le active de 18000 personnes 
dont 3800 en hospitalisation complète

● 2200 salariés

● 117 millions euros de budget de 
fonctionnement majoritairement 
fi nancé par la Sécurité Sociale, 
les départements et l’Etat

historique
L’Association fut fondée en 1937 à 
Hauteville (Ain) dans le but de permettre 
à de jeunes tuberculeux de préparer 
leur réinsertion à l’issue de leur séjour 
en sanatorium. 

Aprés la guerre, et la quasi disparition 
des sanatoriums, l’Orsac se diversifi a, 
tout en conservant sa fi nalité d’origine. 

D’année en année, de nouveaux 
établissements sont venus rejoindre 
l’Association. Une étape importante 
fut franchie en 1974, lorsque l’Orsac 
accepta la donation des religieuses 
de Saint Joseph, de 2 hôpitaux 
psychiatriques à Bourg en Bresse. 

Depuis l’Association a élargi son champ 
d’activité par la reprise et la création 
d’autres établissements, en réponse à 
de nouveaux besoins dans le Sanitaire, 
le Médico-Social et le Social.

La Charte

  est une association gestionnaire ayant un large éventail d’activités 
  dans les départements de l’Ain, du Rhône, de la Drôme et des Alpes Maritimes.

Ses champs d’actions : le Sanitaire ; le Médico-Social et le Social.

Ses pôles de compétences : la Psychiatrie ; la Médecine Physique et 
la Réadaptation Fonctionnelle ; la Protection de l’Enfance ; 
l’Accueil et le Soin des Enfants et des Adultes en situation de handicap, 
des Personnes Agées ; le Travail Protégé ; l’Insertion.

Secrétariat Général
 51 rue de la bourse 69002 Lyon

Tél. : 04.72.56.73.00 - Fax. : 04.72.56.73.09 - E.Mail : orsacsiege@wanadoo.fr
 (Association reconnue d’utilité publique décret du 25 janvier 1952)

site internet : www.orsac.fr 




